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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pompes funebres
Question écrite n° 39418

Texte de la question

M. Pierre-Remy Houssin attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur l'application des decrets pris en mars
et mai 1995 afin de reglementer les activites a caractere funeraire des entreprises. En effet, la nouvelle
reglementation semble inadaptee aux specificites des petites entreprises qui ont cette activite en milieu rural.
Elle prevoit notamment l'obligation d'une formation en vue de l'immatriculation qui doit etre suivie alors que pour
ces entreprises l'activite a caractere funeraire sera toujours accessoire par rapport a leur profession principale,
qui est celle du menuisier, macon, tailleur de pierre, etc. Il y a donc un decalage tres important entre la
reglementation sur la formation et la realite des entreprises qui souvent sont exemptes de toute condition de
qualification professionnelle. Il lui demande donc s'il compte reviser cette reglementation en exigeant
simplement pour ces artisans le suivi d'un stage d'initiation aux regles d'hygiene et de sante publique, qui devrait
largement suffire pour ces professionnels dont le funeraire n'ait qu'une activite accessoire, mais pourtant
indispensable dans les zones rurales.

Texte de la réponse

La loi no 93-23 du 8 janvier 1993 relative a la legislation dans le domaine funeraire a confirme que le service
exterieur des pompes funebres est une mission de service public. Cependant, elle a profondement modifie son
organisation en mettant fin au monopole communal. La mission de service public du service exterieur des
pompes funebres peut desormais etre assuree concurremment par les communes, les entreprises et les
associations habilitees. La formation professionnelle prevue par la loi no 93-23 du 8 janvier 1993 relative a la
legislation dans le domaine funeraire et le decret no 95-653 du 9 mai 1995 relatif au reglement national des
pompes funebres est un element essentiel de la reforme engagee. Elle garantit la qualite du service public lors
du contact avec les familles eprouvees. Cette formation, qui a ete elaboree en etroite concertation avec le
Conseil national des operations funeraires, est necessaire au developpement de la qualite d'execution du
service exterieur des pompes funebres. Dans un souci de pragmatisme, la formation professionnelle n'est pas
imposee aux operateurs funeraires qui beneficient d'une experience professionnelle acquise avant la publication
du decret no 95-653 du 9 mai 1995 relatif au reglement national des pompes funebres et qui sont reputes avoir
suivi la formation par equivalence. Par ailleurs, par circulaire du 27 fevrier 1996 relative a la premiere demande
d'habilitation dans le domaine funeraire, il a ete demande aux prefets de prolonger les delais de mise en oeuvre
de certaines dispositions du decret du 21 mars 1995 relatif aux modalites et a la duree de l'habilitation, afin de
ne pas contraindre certains professionnels, notamment ceux implantes en milieu rural, a cesser
momentanement leurs activites. Il convient de preciser que lors de sa seance pleniere du 12 juin 1996, le
Conseil national des operations funeraires a ete informe de la mise en oeuvre de la reglementation funeraire en
milieu rural et des travaux du groupe de travail constitue en son sein et specifiquement consacre a la question
de l'exercice de la profession funeraire en milieu rural. Une majorite des membres presents ont estime que les
dispositions retenues repondent a l'exigence d'un service funeraire de qualite et qu'elles n'imposent pas de
charges excessives aux entrepreneurs occasionnels. Les renseignements recueillis aupres des prefectures
montrent que la quasi-totalite des entreprises ayant depose une demande d'habilitation sont en voie de l'obtenir,
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attestant que le caractere occasionnel de l'activite a ete pris en compte par les services concernes. Cette
question delicate demeure suivie avec une attention particuliere aussi bien par le ministere que par le Conseil
national des operations funeraires et fera l'objet, en tant que de besoin, des instructions utiles.
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